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DICRIM

Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

Le document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM), prévu par l’article R.
125-11 du Code de l’environnement, est réalisé par le maire. Il informe les habitants de la
commune des risques majeurs, naturels ou technologiques existants, et des mesures de
prévention, de protection et de sauvegarde mises en œuvre face à ces risques sur la
commune. Le DICRIM reprend les informations transmises par le préfet.

 
Tempête Inondation Grand

froid

 

 
Retrait-gonflement

des argiles

Connaissance
et

Prévention des Risques
 

Transport de matières
dangereuses

 
Neige/Verglas Canicule Pandémie

 

 

https://www.beautheil-saints.fr/votre-commune/
https://www.beautheil-saints.fr/votre-mairie/
https://www.beautheil-saints.fr/vos-services/
https://www.beautheil-saints.fr/vie-locale/
https://www.beautheil-saints.fr/sujets/actualites/
javascript:void(0);
https://www.beautheil-saints.fr
https://www.beautheil-saints.fr


Télécharger

Copyright 2026 Mairie de Beautheil-Saints

MAIRIE DE BEAUTHEIL-SAINTS

24 Grande Rue
77120 BEAUTHEIL-SAINTS 
01.64.03.17.14

Nous contacter



https://www.beautheil-saints.fr/wp-content/uploads/2022/03/DICRIM-Beautheil-Saints.pdf
https://www.beautheil-saints.fr/wp-content/uploads/2022/03/DICRIM-Beautheil-Saints.pdf
tel:01.64.03.17.14
https://www.beautheil-saints.fr/contactez-nous/

	DICRIM
	MAIRIE DE BEAUTHEIL-SAINTS


